
 

 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE JOLIETTE 

 
 

Règlement 193-2023 
 

PROGRAMME RÉNOVATION QUÉBEC - 
VILLE DE JOLIETTE (PRQ) 

 
 
CONSIDÉRANT QUE la Société d’habitation du Québec a 
instauré un programme-cadre qui a pour objet de favoriser la 
mise en place par la Ville de mesures pour stimuler la 
revitalisation de la vocation résidentielle en déclin dans un ou 
des secteurs restreints de son territoire; 
 
CONSIDÉRANT QUE la ministre responsable de l’Habitation 
a accordé à la Ville de Joliette un budget pour l’application 
d’un programme municipal de revitalisation sur son territoire; 
 
CONSIDÉRANT QUE la SHQ participe au budget global du 
présent programme dans une proportion de 50%; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette a signé, avant 
l’obtention de l’approbation de son programme par la Société 
d’habitation du Québec, une entente sur la gestion dudit 
programme qui prévoit notamment que la Ville déboursera la 
totalité de l’aide financière accordée aux propriétaires et que 
la participation financière de la Société d’habitation du 
Québec à cette aide lui sera remboursée; 

 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette a déjà participé aux 
programmations précédentes du programme d’aide financière 
Rénovation Québec - Ville de Joliette; 

 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette est d’accord à 
participer à un programme municipal avec la SHQ dans le 
cadre du programme Rénovation Québec - Ville de Joliette; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette souhaite offrir à ses 
citoyens une aide financière pour les maisons lézardées; 
 
CONSIDÉRANT QUE le présent règlement vise à encourager 
la revitalisation des vieux quartiers de la ville de Joliette; 

 
CONSIDÉRANT QUE le règlement vise à assurer une qualité 
de vie dans tous les vieux secteurs de la ville; 
 
CONSIDÉRANT QU’un avis de motion du présent règlement 
a été donné par Richard Leduc, conseiller à la séance 
ordinaire du conseil municipal tenue le 18 septembre 2023; 

 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR RICHARD LEDUC 
APPUYÉ PAR MURIEL LAFARGE 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 

QUE le règlement numéro 193-2023 soit adopté et que le Conseil ordonne 
et statue par ce règlement ce qui suit :
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SECTION 1 DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES ET INTERPRÉTATIVES 
 
 
1. Préambule 
 

Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
2. Titre du règlement 
 

Le présent règlement porte le titre « Règlement numéro 193-2023 instaurant le 
programme Rénovation Québec - Ville de Joliette. 
 

3. Remplacement de règlement 
 

Le présent règlement remplace tout autre règlement relatif au programme 
Rénovation Québec - Ville de Joliette pour les programmations subséquentes à la 
programmation 2022-2023 et notamment le Règlement 153-2017. 

 
4. Définitions 
 

Aux fins du présent règlement, à moins que le contexte n’indique un sens différent, 
on entend par : 
 
Administrateur : Personne désignée par la Ville pour administrer le présent 
programme; 
 
Bâtiment mixte : Un bâtiment comprenant au moins un usage résidentiel et un 
usage commercial ou de service à l'intérieur de celui-ci; 
 
Certificat d’admissibilité : Le formulaire utilisé par la Ville pour confirmer qu’elle 
autorise le début des travaux et qu’elle s’engage à accorder une aide financière à 
un requérant dans le cadre du programme; 
 
CCQ : Code de construction du Québec 2015 et code national du bâtiment – 
Canada 2015 (modifié); 

 
Conjoint(e) : Une personne qui, à la date de la signature d’une demande d’aide 
financière produite par un propriétaire, se trouve dans l’une ou l’autre des 
situations suivantes : 

- Elle vit avec ce propriétaire avec qui elle est légalement mariée; 

- Elle vit maritalement avec celui-ci depuis au moins un an; 

- Elle est le père ou la mère d’un enfant à charge issu de son union avec ce 
propriétaire et elle cohabite avec ce dernier; 

- Elle fait régulièrement vie commune avec le propriétaire et tous les deux se 
présentent publiquement comme conjoints. 

 
Déboursé(s) : Le versement par la Ville au propriétaire, d’une partie ou de la 
totalité de l’aide financière qui a fait l’objet d’un « engagement »; 
 
Défectuosité majeure : Une défectuosité importante touchant un élément 
essentiel du bâtiment (murs extérieurs, toiture, fenêtres, fondation, système 
électrique, plomberie, système de chauffage, sécurité incendie, charpente) dont la 
correction est nécessaire pour lui redonner son caractère fonctionnel. Pour le volet 
II, les interventions visant à se conformer à la réglementation de la Ville de Joliette 
ou au CCQ sont admissibles; 
 

Demande d’aide : Formulaire par lequel un requérant demande le bénéfice du 
programme; 
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Dossier : L’ensemble des formulaires, des documents et des pièces justificatives 
nécessaires, dans le cadre du programme Rénovation Québec - Ville de Joliette 
pour déterminer l’admissibilité d’un projet, pour calculer l’aide financière, pour 
vérifier la validité des paiements effectués ou des encaissements effectués par la 
Ville, pour retracer les dates des différentes étapes administratives posées afin de 
s’assurer du respect des conditions du programme par le propriétaire. Un dossier 
distinct est constitué pour chaque demande admissible; 
 
Encaissement : La perception par la Ville du remboursement par le propriétaire 
de la totalité ou d’une partie de l’aide financière versée dans le cadre du 
programme Rénovation Québec - Ville de Joliette; 

 
Engagement : L’autorisation par la Ville d’accorder une aide financière à un 
propriétaire dans le cadre du programme Rénovation Québec - Ville de Joliette. 
Cette autorisation est accordée lorsqu’il y a émission d’un certificat d’admissibilité 
signé par le fonctionnaire désigné; 
 
Entrepreneur : Entrepreneur titulaire d’une licence appropriée délivrée par la 
Régie du bâtiment du Québec et d’un numéro de TPS et de TVQ valides au 
moment de la réalisation des travaux; 
 
Fonctionnaire désigné : L’inspecteur en bâtiment ou toute autre personne 
désignée par la Ville pour exercer les responsabilités définies dans le protocole 
entre la SHQ et la Ville; 
 
Intervention : Correspond à une mesure mise en place par la Ville pour accorder 
une aide financière favorisant la réalisation de travaux admissibles dans le cadre 
du présent programme. Cette notion consiste principalement à définir et à 
caractériser les travaux admissibles dans le cadre des différents volets et à 
regrouper pour les fins statistiques, les interventions concernées. Les volets dont 
les noms demeurent précis ne sont pas subdivisés en interventions; 
 
Logement : Local destiné à l’habitation d’une ou de plusieurs personnes 
physiques et qui est doté d’une sortie distincte donnant sur l’extérieur ou sur un 
corridor commun, d’une installation sanitaire indépendante et d’un espace distinct 
pour la préparation des repas, ou reconnu comme tel au rôle d'évaluation; 
 
Loyer : Le loyer établi sur une base mensuelle; 
 
Ménage : Personne ou groupe de personnes occupant un même logement; 

 
O.S.B.L. : Organisme sans but lucratif à vocation sociale; 
 
Partie commune : Une partie de l'immeuble qui sert à l'usage commun des 
occupants. Il peut s'agir, à titre d'exemple, de la toiture, des fondations, des cages 
d'escaliers, de l'aménagement extérieur, des entrées électriques communes et de 
la structure; 
 
Programme Rénovation Québec - Ville de Joliette : L’ensemble des mesures 
prévues par la Ville et approuvées par la Société d’habitation du Québec pour 
intervenir dans le cadre du présent programme d’aide financière et qui comprend 
notamment la délimitation du ou des quartiers visés, les critères d’admissibilité 
(propriétaires, travaux, bâtiments, etc.) les modalités de l’aide financière et les 
budgets affectés à chacune des mesures; 
 
Programmation : Période commençant généralement le 1er avril d’une année et 
se terminant le 31 mars de l’année suivante. La programmation est étroitement 
liée au processus budgétaire de la SHQ; 
 
Propriétaire occupant : Personne physique qui est propriétaire d’un immeuble 
qui constitue sa résidence principale; 
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Propriétaire non occupant : Personne physique qui est propriétaire d’un ou 
d’immeubles qui ne sont pas son lieu de résidence principale; 
 
Revenu du ménage : Le revenu du ménage est constitué de 100% du revenu net 
(ligne 150 du rapport fédéral) du propriétaire occupant, ou non occupant, et de 
celui du conjoint ainsi que 25% du revenu net des autres membres du ménage 
ayant 18 ans et plus ne fréquentant pas un établissement scolaire à temps plein 
durant l’année civile précédant le début de l’année de la programmation budgétaire 
pour laquelle le certificat d’admissibilité est délivré, moins les déductions 
admissibles; 

Les documents exigés pour établir le revenu de chaque personne sont les  
suivants : 

- Formulaire de composition du ménage (annexe « VI »); 

- Le rapport d’impôt fédéral; 

- L’avis de cotisation fédéral; 

- Attestation de fréquentation scolaire à temps plein, dans le cas d’un étudiant 
âgé de 18 ans et plus; 

- Tout autre type document, selon le cas. 

 
Secteur : Parties du territoire de la ville où le programme sera appliqué; 
 
Surpeuplement : L'indice de surpeuplement des logements se définit par la taille 
convenable du logement. 
 
La taille convenable du logement indique si un ménage privé vit dans des locaux 
de taille convenable selon la norme nationale d'occupation (NNO) établie par la 
Société canadienne d'hypothèque et de logement (SCHL), à savoir si le logement 
comporte suffisamment de chambres à coucher pour la taille et la composition du 
ménage. Un ménage est considéré comme vivant dans des locaux de taille 
convenable si le logement compte suffisamment de chambres à coucher, comme 
prescrit par la NNO. 
 
La taille convenable du logement détermine le nombre de chambres à coucher 
requises pour un ménage compte tenu de l'âge, du sexe et des relations entre les 
membres du ménage. 

 
La NNO établit le nombre de chambres à coucher dont un ménage a besoin 
comme suit : 
 
- Un maximum de deux personnes par chambre à coucher; 

- Les membres du ménage, peu importe leur âge, qui vivent en tant que couple 
marié ou en union libre partagent une chambre à coucher avec leur époux ou 
partenaire en union libre; 

- Les parents seuls, peu importe leur âge, ont une chambre à coucher distincte; 

- Les membres du ménage âgés de 18 ans ou plus ont une chambre à coucher 
distincte, à l'exception de ceux qui vivent en tant que couple marié ou en union 
libre; 

- Les membres du ménage âgés de moins de 18 ans de même sexe partagent 
une chambre à coucher, à l'exception des parents seuls et de ceux qui vivent 
en tant que couple marié ou en union libre; 

- Les membres du ménage âgés de moins de 5 ans de sexe opposé partagent 
une chambre à coucher si cette situation diminue le nombre de chambres à 
coucher requises. Cette situation se produit uniquement dans les ménages qui 
comportent un nombre impair de personnes de moins de 18 ans de sexe 
masculin, un nombre impair de personnes de moins de 18 ans de sexe féminin 
et où au moins une personne de sexe féminin et une personne de sexe 
masculin ont moins de 5 ans. 
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SHQ : La Société d'habitation du Québec; 
 
Terrain vacant : Un ou plusieurs lots distincts ne comportant aucun bâtiment 
principal; 
 
Ville : Dans ce programme, le mot « Ville » désigne la Ville de Joliette; 
 
Volet : Regroupement d’interventions admissibles au programme visant un même 
objet. Les volets servent notamment à distinguer le taux de participation financière 
de la SHQ aux différentes interventions mises en place par la Ville dans le cadre 
de ce programme. 
 

 
SECTION 2 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
 
5. Objectifs du programme 

 
La Ville de Joliette poursuit, dans le cadre du programme « Rénovation Québec - 
Ville de Joliette », les objectifs suivants : 
 
1. Réhabiliter la fonction résidentielle des vieux secteurs par l’amélioration des 

normes minimales d’habitabilité des logements en termes de sécurité et de 
salubrité ainsi que par la prévention de la détérioration physique et 
l’amélioration des composantes architecturales extérieures des bâtiments 
résidentiels; 

 
2. Viser l’entretien du parc immobilier des vieux quartiers tout en encourageant 

la préservation des matériaux d’origine ou le retour à des matériaux qui 
respectent le caractère architectural original du bâtiment (zone patrimoniale); 

 
3. Assurer une qualité de vie dans tous les vieux secteurs de la ville. 

 
4. Venir en aide aux propriétaires de bâtiments admissibles dont les fondations 

présentent des lézardes à la suite de leur affaissement. 
 

Les objectifs spécifiques du programme « Rénovation Québec - Ville de 
Joliette » visent principalement à : 

- Intervenir sur les bâtiments nécessitant des réparations majeures; 

- S’assurer que la majorité des travaux permettront de rendre conformes 
aux divers règlements municipaux et codes applicables des logements 
comportant de nombreuses lacunes; 

- S’assurer que les bâtiments rénovés auront un impact positif sur le milieu 
et leur environnement immédiat; 

- Assurer des retombées positives sur la valeur des immeubles à moyen 
et à long termes; 

- Contribuer à attirer de nouveaux ménages et à faire la promotion de ces 
secteurs comme choix de résidence; 

- Susciter l’intérêt et l’implication des propriétaires de bâtiments dans la 
revitalisation de leur quartier; 

- Favoriser l’ajout et l’amélioration de logements par le réaménagement 
d’un bâtiment résidentiel ou mixte existant (excluant la partie non 
résidentielle); 

- Contribuer à l’amélioration du profil social et économique des secteurs 
visés; 

- Favoriser la rénovation des habitations des ménages propriétaires à 
faible revenu; 

- Favoriser la construction résidentielle en encourageant l’ajout de 
logements neufs par l’agrandissement d’un bâtiment existant ou par la 
construction d’un nouveau bâtiment. 
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6. Les interventions 
 

Il est, par le présent règlement, établi un programme municipal d’aide financière à 
la revitalisation des vieux quartiers désigné sous le titre de « Rénovation Québec 
- Ville de Joliette » selon les conditions d’admissibilité, d’exigences, de modalités 
d’application et d’octrois énoncés ci-après. 
 
À cet effet, le programme « Rénovation Québec - Ville de Joliette » comporte les 
trois volets suivants : 

 
a) Volet I : « La rénovation résidentielle pour les ménages à faible revenu » 
 
b) Volet II : « Les interventions sur l’habitation » 

 
- II-1.1 :  La rénovation résidentielle; 

- II-1.2 :  Le réaménagement d’un bâtiment résidentiel ou mixte 
existant; 

- II-2 : La construction résidentielle; 

- II-3 :  Le recyclage. 

 

c) Volet VI : « Les maisons lézardées » 
 
7. Le fonds de l’aide financière 

 
Les montants alloués à toute intervention peuvent être attribués au besoin à 
l’intervention II-1.1 « La rénovation résidentielle » du volet II « Les 
interventions sur l’habitation »  

 
Pour chaque programmation du programme « Rénovation Québec / Ville de 
Joliette », le fonds total de l’aide financière, incluant la participation financière de 
la Société d’habitation du Québec et de la Ville de Joliette, est inscrit sur le 
formulaire « PROGRAMME RÉNOVATION QUÉBEC – RÉPARTITION 
BUDGÉTAIRE » signé par l’administrateur du programme et approuvé par la 
Société d’habitation du Québec. 
 
Tel que montré au tableau suivant, les niveaux de contribution gouvernementale 
et municipale à l’aide financière versée au propriétaire varient selon le type 
d’intervention. 

 
 

VOLET INTERVENTIONS ADMISSIBLES 
CONTRIBUTION 

SHQ VILLE 

Volet I 
« La rénovation résidentielle pour les ménages à 
faible revenu » 

66,6% 33,3% 

Volet II 

« Les interventions sur l’habitation » 

- II-1.1 : La rénovation résidentielle 

- II-1.2 : le réaménagement d’un bâtiment résidentiel 
ou mixte existant 

- II-2 : La construction résidentielle 

- II-3 : Le recyclage 

50% 50% 

Volet VI « Les maisons Lézardées » 50% 50% 

 
 
8. Les politiques de gestion 
 

Nonobstant toute disposition à l’effet contraire, l’attribution d'une aide financière 
dans le cadre du programme « Rénovation Québec – Ville de Joliette » doit se 
faire notamment en respectant les critères suivants : 
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- L’aide financière est limitée à un projet par programmation (un bâtiment pour 

une personne admissible par année) à moins qu’à la fin de la période 
d’inscriptions des sommes soient encore disponibles et qu’il n’y ait plus de 
bâtiments inscrits sur la liste d’inscription; 

- L’aide financière est limitée à un maximum de 100 000 $ par bâtiment inscrit à 
moins d’indication contraire dans le présent règlement; 

- Pour les volets II-2 « La construction résidentielle » et II-3 « Le recyclage », 
l’aide financière est limitée à un seul et unique projet par volet par 
programmation. 

 
9. Obligations publicitaires 
 

Le propriétaire de tout projet faisant l’objet d’une aide financière dans le cadre du 
présent programme, doit, à partir de l’émission du certificat d’admissibilité par le 
fonctionnaire désigné : 

 
- Afficher, sur l’immeuble où se feront les travaux, et ce, jusqu’à la fin complète 

de ceux-ci, le matériel publicitaire remis par la Ville de Joliette ainsi que par la 
Société d’habitation du Québec. 

 
Ce matériel publicitaire devra minimalement être visible à partir de la voie de 
circulation sur laquelle est située la façade principale de l’immeuble visé par 
les travaux subventionnés. 

 
- Mentionner, lors de chaque évènement promotionnel entourant le projet 

subventionné (tous types de médias confondus), l’implication de la Ville de 
Joliette ainsi que celle de la Société d’habitation du Québec via le programme 
Rénovation Québec / Ville de Joliette. 

 
10. Échéancier 

 
Chaque programmation du programme d’aide financière « Rénovation Québec - 
Ville de Joliette » prend effet à compter de son acceptation par la SHQ. 

 
Les échéanciers à respecter pour chaque programmation sont fixés par la SHQ. 

 
11. Territoire d’application 

 
Les interventions des volets I et II du présent programme s’appliquent dans les 
zones désignées par la Ville à l’annexe « I » du présent règlement pour en faire 
partie intégrante. 
 
Exceptionnellement, les projets admissibles aux volets I, II-1.1 et II-1.2 peuvent 
s’effectuer sur des bâtiments situés à l’extérieur des secteurs désignés. Toutefois, 
le montant attribué à l’ensemble de ces projets ne doit pas excéder 15% du budget 
alloué par la SHQ. 
 
Les interventions du volet VI du présent programme s’appliquent sur l’ensemble 
du territoire administré par la Ville de Joliette. 
 

12. Personnes admissibles au programme 
 

Le présent programme est établi au bénéfice de toute personne physique ou 
morale qui, seule ou en copropriété, détient un droit de propriété sur la totalité ou 
une partie d’un bâtiment ou d’un terrain admissible à la date de la signature de la 
demande d’aide financière prévue par le programme et dont le projet est 
admissible.  
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S’il y a plus d’un propriétaire, une procuration signée par l’ensemble des 
propriétaires et par laquelle ils désignent un représentant doit être fournie à la Ville.  
 
S’il s’agit d’une corporation ou d’une coopérative d’habitation, une résolution de 
son conseil d’administration par laquelle sont désignés un ou des représentants 
doit être fournie à la Ville. 
 

13. Personnes non admissibles au programme 
 

Les personnes suivantes ne sont pas admissibles au programme : 
 

- Un ministère, un organisme ou une entreprise relevant du gouvernement du 
Canada ou du gouvernement du Québec; 
 

- Un organisme sans but lucratif ou une coopérative qui reçoit, dans le cadre 
d’un programme d’habitation sociale administré par un organisme relevant du 
gouvernement du Québec, une aide financière continue pour payer le déficit 
d’exploitation du bâtiment, ou détenant une entente ou un accord en vigueur 
donnant droit à des subventions du gouvernement du Canada; 

 
- Une personne physique ou morale qui est endettée envers la Ville de Joliette 

pour un montant égal ou supérieur à cinq cents dollars (500 $), que ce montant 
soit constitué de taxes foncières, de tarification, de droits de mutation 
immobilière, de facturation pour services rendus, de factures d’électricité ou 
de toute autre dette de quelle que nature que ce soit ou d’une combinaison 
des redevances énumérées au présent article. Est également inadmissible : 
 

a) La personne physique ou morale qui est actionnaire d’une personne 
morale visée au deuxième alinéa; 

b) La personne morale dont un actionnaire est une personne physique ou 
morale visée au deuxième alinéa. 

 
- Une personne physique ou morale qui a reçu, dans la même année, une aide 

financière dans le cadre du PRQ. Est également inadmissible : 
 

a) La personne physique ou morale qui est actionnaire d’une personne 
morale visée au troisième alinéa; 

b) La personne morale dont un actionnaire est une personne physique ou 
morale visée au troisième alinéa. 

 
14. Bâtiments et terrains admissibles 

 
Le programme s’applique à un immeuble ou une partie d’immeuble qui sert ou 
servira à des fins résidentielles. 
 
Pour être admissible, le bâtiment ou le terrain doit respecter les conditions 
suivantes : 

 
- L’immeuble ne doit pas présenter des arrérages constitués de taxes, de droits 

de mutation, de factures ou réclamations diverses dus à la Ville, égaux ou 
supérieurs à cinq cents dollars (500 $); 

- L’immeuble ne fait pas l’objet de procédures judiciaires remettant en cause le 
droit de propriété; 

- Un seul bâtiment par terrain est admissible. 
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15. Bâtiments et terrains non admissibles 
 

Les bâtiments et terrains suivants ne sont pas admissibles au programme : 
 

- Un bâtiment ou un terrain qui est situé dans une zone inondable de grand 
courant (zone de récurrence 0 – 20 ans). Dans le cas des volets II-2 
(construction résidentielle) et II-3 (recyclage), la zone inondable de faible 
courant (zone de récurrence 20 – 100 ans) est également non admissible; 

- Un bâtiment ou un terrain qui est situé dans une zone de contraintes relatives 
aux glissements de terrain, sauf si les travaux prévus ne sont pas assujettis 
aux dispositions réglementaires relatives à ces zones ou si une expertise 
technique est réalisée, aux frais du propriétaire, pour lever l’interdiction prévue 
aux dispositions réglementaires. Dans tous les cas, les lois et règlements en 
vigueur encadrant les constructions, les travaux, les usages situés dans les 
zones de contraintes relatives aux glissements de terrain doivent être 
respectés; 

- Une maison mobile; 

- Les bâtiments ayant déjà fait l’objet d’une aide financière dans le cadre du 
programme Rénovation Québec dans les cinq (5) dernières années; 

- Un bâtiment inachevé; 

- Un bâtiment incendié ou une partie de bâtiment incendié, à l’exception de la 
partie non incendiée; 

- Un bâtiment qui abrite un usage non conforme ou un usage dérogatoire 
protégé par droits acquis en vertu de la réglementation de zonage (non 
applicable au volet II-3); 

- Un bâtiment appartenant à un établissement public; 
 

- Une résidence pour étudiants financée en tout ou en partie par le réseau de 
l'éducation (ministère, université, collège, etc.); 

 
- Un bâtiment ayant une vocation hôtelière, comme un hôtel, un motel, une 

maison de transition, une maison de chambres pour touristes, une auberge, 
un gîte du passant, etc. 

 
16. Conditions relatives aux travaux 
 

Les travaux doivent être exécutés et les matériaux doivent être fournis par un 
entrepreneur titulaire d’une licence appropriée délivrée par la Régie du bâtiment 
du Québec. La licence de l’entrepreneur devra être en vigueur à la date de 
l’émission du certificat d’admissibilité. De plus, l’entrepreneur devra être titulaire 
des numéros de TPS et de TVQ en vigueur au moment de l’émission du certificat 
d’admissibilité. 
 
Une personne détenant une licence « constructeur-propriétaire » n’est pas 
considérée aux fins du programme comme un entrepreneur détenant une licence 
appropriée. 
 
Nonobstant les paragraphes précédents, un propriétaire-entrepreneur exécutant 
les travaux dans le cadre du volet II-1.1 est considéré aux fins du programme 
comme une personne morale. 
 
Les travaux reconnus ne peuvent faire l’objet d’une aide financière provenant d’un 
autre programme de la Société d’habitation du Québec, sauf s’ils sont exécutés 
dans le cadre d’AccèsLogis Québec ou Logement abordable Québec. 
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17. Travaux non admissibles 
 

Les travaux suivants ne sont pas admissibles à une aide financière dans le cadre 
du programme : 

 
a) Les travaux exécutés avant la délivrance du certificat d’admissibilité; 

b) Les travaux visant à prémunir un bâtiment contre les risques d’inondations; 

c) Les travaux pour lesquels une aide financière a été versée au cours des cinq 
(5) dernières années dans le cadre d’un programme d’aide financière de la 
Ville de Joliette; 

d) Les travaux visant à terminer un bâtiment en cours de construction; 

e) Les travaux pour corriger une malfaçon ou un vice de construction à la suite 
de travaux exécutés par un entrepreneur ou par une personne qualifiée qui en 
a la responsabilité en vertu du Code civil du Québec. 

 
18. Coûts admissibles 
 

Aux fins des présents volets du programme, les coûts admissibles aux fins de 
l’aide financière sont : 

 
a) Le coût de la main-d’œuvre et celui des matériaux fournis par l’entrepreneur; 

b) Le coût du permis de construction ou du certificat d’autorisation délivré par la 
Ville pour l’exécution des travaux; 

c) Les honoraires pour la préparation des plans et devis ainsi que les autres frais 
d’expertise ou d’honoraires professionnels liés à l’exécution des travaux 
reconnus; 

d) Le coût d’adhésion à un plan de garantie reconnu dans le cadre du 
programme; 

e) Le montant payé par le propriétaire au titre de la taxe sur les produits et 
services (TPS) et de la taxe de vente du Québec (TVQ); 

f) Les frais de relogement versés à un locataire; 

g) Le coût des travaux reconnus multiplié par la portion de la superficie de 
plancher réservée à la fonction résidentielle lorsqu’un bâtiment ayant à la fois 
une fonction résidentielle et une fonction non résidentielle possède des parties 
communes (fondation, structure, parement extérieur, toiture, etc.). 

 
19. Coûts non admissibles 

 
Aux fins des présents volets du programme, les coûts qui ne sont pas admissibles 
aux fins de l’aide financière sont les suivants : 
 
a) La portion des coûts liée à des travaux exécutés sur les parties non 

résidentielles d’un bâtiment; 

b) Les coûts d’expropriation et les coûts d’acquisition d’un immeuble; 

c) Les coûts des travaux exécutés et les frais engagés, en tout ou en partie, avant 
l’émission du certificat d’admissibilité; 

d) Les salaires et les avantages des employés et autres coûts directs et indirects 
d’exploitation, d’entretien et de gestion; 

e) La valeur des coûts, des biens et services reçus en tant que dons ou 
contributions non financières; 
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f) Les frais juridiques liés à une poursuite (à titre d’exemple : un litige entre le 
propriétaire et l’entrepreneur). 

 
20. Rétroactivité – Volet VI « Les maisons lézardées » 
 

 Nonobstant le paragraphe a) de l’article 17 et le paragraphe c) de l’article 19 du 
présent règlement, le programme pour le volet VI « Les maisons lézardées » dans 
le cadre de la programmation 2023-2024 s’applique rétroactivement pour tenir 
compte des travaux exécutés aux cours des douze derniers mois précédant 
l’adoption dudit règlement. 

 
21. Sinistres 

 
Dans le cas d’un bâtiment ayant fait l’objet d’un sinistre avant ou pendant 
l’exécution des travaux reconnus, le coût des travaux doit être ajusté en fonction 
du montant de toute indemnité versée ou à être versée en rapport avec le sinistre 
en vertu d’un contrat d’assurance ou, en l’absence d’un tel contrat, du montant de 
la perte établie par l’évaluateur de la ville. 

 
22. Déplacement et relogement des locataires 
 

Dans la mesure où les travaux de rénovation entraînent le déplacement et le 
relogement temporaire des locataires, le requérant doit donner avis aux locataires 
selon le contenu et les délais prévus par la Régie du logement du Québec. 
 
Cet avis doit indiquer notamment : 

- La nature des travaux; 

- La date du début des travaux; 

- L’estimation de la durée; 

- Le montant offert au locataire à titre d’indemnité afin de couvrir les dépenses 
à assumer lors de l’évacuation des lieux; 

- Toutes les autres conditions dans lesquelles s’effectueront les travaux s’ils 
sont susceptibles de diminuer sérieusement la jouissance des lieux. 

 
23. Vente de l’immeuble : obligation du propriétaire 

 
Lorsqu’il y a changement de propriétaire en cours de travaux, le nouveau 
propriétaire doit contresigner tous les documents exigés en vertu du présent 
règlement et s’y conformer. La Ville effectuera en conséquence, tout versement 
au nouveau propriétaire. 
 
Pour une période de douze (12) mois à compter de la date de l’avis de fin de 
travaux : 

 
- Le propriétaire occupant ne peut vendre ou autrement aliéner l’immeuble sans 

avoir préalablement avisé la Ville par écrit; 
 
- La transmission entre époux ou par décès ainsi que le droit de propriété 

résultant d’un acte de partage ou d’une action en partage suivi d’une vente en 
justice entre coemprunteurs ne seront pas considérés comme une aliénation; 
il en sera de même pour toute servitude réelle qui pourrait être accordée par 
le débiteur; 

 
- Le requérant ne pourra également ni transformer l’immeuble, ni en changer, 

même en partie, sa vocation résidentielle, ni convertir un logement locatif en 
condominium. 
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Dans ces cas, le propriétaire doit remettre à la Ville le montant de l’aide financière 
calculée au prorata du nombre de jours restant au moment de la date prévue de 
l’aliénation ou de celle du début des travaux de transformation. 
 
 

SECTION 3 LE VOLET I « LA RÉNOVATION RÉSIDENTIELLE POUR LES 
MÉNAGES À FAIBLE REVENU » 

 
24. Personnes admissibles 

 
Une personne physique qui est propriétaire occupant d’un bâtiment visé par le 
volet I du présent règlement et dont le revenu du ménage se situe à l’intérieur des 
limites fixées par le programme à l’annexe « III », est admissible au programme et 
peut demander une aide financière. 

 
25. Bâtiments admissibles 

 
Les bâtiments admissibles au volet I sont les bâtiments de type résidentiel 
unifamilial qui respectent les conditions suivantes : 
 
- Le bâtiment doit être construit depuis plus de 30 ans; 

- Le bâtiment a une valeur au rôle d’évaluation inférieure à 135 000 $; 

- le bâtiment doit présenter au moins une défectuosité majeure, telle que défini 
à l’annexe « II » du présent règlement dont la correction est nécessaire pour 
lui redonner son caractère fonctionnel. 

 
26. Travaux admissibles 

 
Les travaux admissibles à une aide financière sont uniquement ceux qui visent la 
correction de défectuosités majeures indiquées à l’annexe « II » pour la partie 
résidentielle du bâtiment. Tous les aspects constituant une menace évidente pour 
la santé et la sécurité des occupants doivent être corrigés pour que la Ville verse 
l’aide financière prévue. 

 
 
27. Travaux non admissibles 
 

Les interventions suivantes ne sont pas admissibles à une aide financière dans le 
cadre du présent programme : 
 

- Les travaux de rénovation d’un bâtiment accessoire; 

- Les travaux visant à remplacer, pour des raisons esthétiques ou 
cosmétiques, un équipement fonctionnel tel que, et de manière non limitative, 
un comptoir, une armoire de cuisine ou de salle de bain, la céramique de 
plancher ou de mur; 

- Les travaux d’entretien normaux et/ou usuels; 

- La réparation, le remplacement ou l’installation d’un hangar ou d’une clôture, 
d’une piscine, d’une serre, d’un patio, d’une pergola, d’un sauna, d’un bain 
tourbillon, d’un foyer, d’un chauffage d’appoint ou autre équipement luxueux 
du même type ou d’un garage incorporé ou non au bâtiment; 

- La réparation ou le remplacement d’un aménagement paysager (voie d’accès 
pour l’automobile, stationnement, allée piétonnière, plantations, etc.), sauf si 
les travaux d'aménagement paysager sont liés à des travaux de correction 
aux fondations ou au service d’aqueduc et/ou d’égout admissibles au 
programme; 

- Les travaux visant à remplacer ou réparer un élément vandalisé. 
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28. Calcul de l’aide financière 
 

L’annexe « III » établit le taux d’aide financière applicable selon le revenu du 
ménage qui est déterminé à partir des différentes preuves de revenus exigées. 
 
L’aide financière peut atteindre 90 % du coût des travaux jusqu’à concurrence d’un 
montant maximal, le tout conformément au tableau suivant : 

 
 

Coût minimum des 
travaux 

Montant maximal de l’aide 
financière par bâtiment 

2 000 $ 15 000 $ 

 
 
 

SECTION 4 LE VOLET II « LES INTERVENTIONS SUR L’HABITATION » 
 

29. Personnes admissibles 
 

Une personne physique ou morale (corporation, coopérative, organisme sans but 
lucratif), propriétaire d’un bâtiment visé par le volet II du présent règlement est 
admissible au programme et peut demander une aide financière. 
 
Le propriétaire d'un logement détenu sous forme de copropriété divise 
(condominium) ou de copropriété indivise est aussi admissible. Dans ce cas, 
chaque logement est considéré à titre de « bâtiment ». De plus, l'exécution de 
travaux touchant les parties communes du bâtiment exige l'accord des autres 
propriétaires du bâtiment et le calcul de l’aide financière est établi en fonction d’une 
personne morale. 
 
 

SOUS-SECTION 4.1 INTERVENTION : LA RÉNOVATION RÉSIDENTIELLE - VOLET 
II-1.1 

 
30. Bâtiments admissibles 
 

Les bâtiments admissibles aux interventions du volet II-1.1 sont les bâtiments de 
types résidentiel et mixte (partie résidentielle seulement) qui respectent les 
conditions suivantes : 

 
- Le bâtiment doit être construit depuis plus de 30 ans; 

- le bâtiment doit présenter au moins une défectuosité majeure, telle que défini 
à l’annexe « II » du présent règlement dont la correction est nécessaire pour 
lui redonner son caractère fonctionnel ou pour se conformer à la 
réglementation de la Ville de Joliette ou au CCQ applicable sur le territoire 
de la Ville. 

 
31. Travaux admissibles 

 
Les travaux admissibles à une aide financière sont uniquement ceux qui visent la 
correction de défectuosités majeures pour la partie résidentielle du bâtiment. Les 
travaux visant les parties communes d’un bâtiment comprenant d’autres usages 
doivent être répartis au prorata de la superficie de plancher occupée par la fonction 
résidentielle. 

 
Une fois que la présence d’une défectuosité majeure est reconnue selon l’annexe 
« II » celle-ci constituant la clé d’entrée nécessaire pour un bâtiment pour être 
admissible au présent programme, la Ville peut également reconnaître les travaux 
correctifs suivants : 
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- Tous travaux de rénovation extérieure comprenant notamment portes, 
fenêtres, toiture, revêtement extérieur, galerie, cheminée, portique, escaliers, 
etc.; 

- Tous travaux intérieurs touchant des éléments présentant une dégradation 
importante tels que plomberie, électricité, chauffage, échangeur d’air, 
escalier, revêtement de plancher, armoires et comptoirs, vanité, évier, 
toilette, bain, douche, divisions intérieures, etc.; 

- Tous les travaux visant la santé et la sécurité des occupants. 

Tous les aspects constituant une menace évidente pour la santé et la sécurité des 
occupants doivent être corrigés pour que la Ville verse l’aide financière prévue. 

 
32. Travaux non admissibles 
 

Les interventions suivantes ne sont pas admissibles à une aide financière dans le 
cadre du présent programme : 

 
- Les travaux de rénovation d’un bâtiment accessoire; 

- Les travaux visant à remplacer, pour des raisons esthétiques, cosmétiques 
ou de modernisation, un équipement fonctionnel tel que, et de manière non 
limitative, un comptoir, une armoire de cuisine ou de salle de bain, la 
céramique de plancher ou de mur. 

- Les travaux d’entretien normaux et/ou usuels; 

- La réparation, le remplacement ou l’installation d’un hangar ou d’une clôture, 
d’une piscine, d’une serre, d’un patio, d’une pergola, d’un sauna, d’un bain 
tourbillon, d’un foyer, d’un chauffage d’appoint ou autre équipement luxueux 
du même type ou d’un garage incorporé ou non au bâtiment; 

- La réparation ou le remplacement d’un aménagement paysager (voie d’accès 
pour l’automobile, stationnement, allée piétonnière, plantations, etc.) sauf si 
les travaux d'aménagements paysagers sont liés à des travaux de correction 
aux fondations ou au service d’aqueduc et/ou d’égout admissibles au 
programme; 

- Les travaux visant à remplacer ou réparer un élément vandalisé. 
 
33. Calcul de l’aide financière 
 

Le calcul de l’aide financière est établi en fonction des trois catégories de 
propriétaires suivants : 

 
Propriétaire occupant : 
 
L’annexe « IV » établit le taux d’aide financière applicable selon le revenu du 
ménage qui est déterminé à partir des différentes preuves de revenus exigées. 
 
L’aide financière peut atteindre 65% du coût des travaux jusqu’à concurrence d’un 
montant maximal, et ce, conformément, au tableau intitulé « La rénovation 
résidentielle ». 

 
Propriétaire non occupant : 
 
L’annexe « IV » établit le taux d’aide financière applicable selon le revenu du 
propriétaire non occupant et de son conjoint qui est déterminé à partir des 
différentes preuves de revenus exigées. 
 
L’aide financière peut atteindre 65% du coût des travaux jusqu’à concurrence d’un 
montant maximal, et ce, conformément, au tableau intitulé « La rénovation 
résidentielle ». 
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Personne morale : 
 
L’aide financière versée au propriétaire est égale à 30% des coûts admissibles 
jusqu’à concurrence d’un montant maximal, et ce, conformément, au tableau 
intitulé « La rénovation résidentielle ». 

 
La rénovation résidentielle 

 

Type de bâtiment Coût minimum des travaux 
Montant maximal de l’aide 

financière par bâtiment 

résidentiel ou mixte 2 500 $ par logement  
7 450 $ par logement, sans 
jamais dépasser un montant 

maximum de 65 000 $ 

 
 
 

SOUS-SECTION 4.2 INTERVENTION : LE RÉAMÉNAGEMENT D’UN BÂTIMENT 
RÉSIDENTIEL OU MIXTE EXISTANT - VOLET II-1.2 

 
34. Bâtiments admissibles 

 
Les bâtiments admissibles aux interventions du volet II-1.2 sont les bâtiments de 
types résidentiel et mixte (partie résidentielle seulement) qui ont été construits il y 
a plus de 30 ans. 
 

35. Travaux admissibles 
 

Les travaux admissibles sont : 
 

- L’ajout d’au moins un logement à l’intérieur de l’enveloppe existante d’un 
bâtiment admissible (excluant la partie non résidentielle) et comportant un 
minimum de trois pièces et demie; 

 
- Dans le cas d’un surpeuplement, les travaux d’agrandissement d’un bâtiment 

admissible qui visent l’ajout d’au moins une chambre à coucher. 
 

Nonobstant le premier alinéa, tous les aspects constituant une menace évidente 
pour la santé et la sécurité des occupants doivent être corrigés pour que la Ville 
verse l’aide financière prévue. 

 
36. Travaux non admissibles 

 
Les interventions suivantes ne sont pas admissibles à une aide financière dans le 
cadre du présent programme : 

 
- La transformation d’un garage attenant ou incorporé ou d’une partie de ce 

dernier en pièces habitables; 

- Les travaux de rénovation d’un bâtiment accessoire; 

- L’agrandissement d’un bâtiment principal présentant une superficie brute 
habitable inférieure à vingt (20) mètres carrés; 

- Les travaux visant la reconversion d’une maison de chambres en résidence 
unifamiliale, en bâtiment mixte ou en immeuble à logements. 

 
37. Calcul de l’aide financière 
 

L’aide financière versée au propriétaire est égale à 50 % des coûts admissibles 
jusqu’à concurrence d’un montant maximal, et ce, conformément, aux tableaux 
suivants : 

  



 

RÈGLEMENT 193-2023 | PROGRAMME RÉNOVATION QUÉBEC – VILLE DE JOLIETTE 16 

 

 
L’ajout de logement(s) 

 

Type d’intervention 
Coût minimum 

des travaux 
Montant maximal de l’aide financière par 

logement additionnel* 

Ajout d’au moins un 
logement à l’intérieur de 

l’enveloppe existante d’un 
bâtiment  

15 000 $ 

Typologie des unités 
résidentielles 

Aide financière 

1 chambre à coucher   8 100 $ 

2 chambres à coucher 10 600 $ 

3 chambres à coucher 13 200 $ 

4 chambres à coucher 15 700 $ 

* Le montant maximal d’aide financière ne doit jamais dépasser 65 000 $ par bâtiment 

 
 
 

Surpeuplement : l’agrandissement pour l’ajout de chambre(s) 
 

Type d’intervention 
Coût minimum 

des travaux 
Montant maximal de l’aide financière 

par chambre additionnelle* 

Agrandissement pour l’ajout d’au 
moins une chambre à coucher à un 

bâtiment existant 
2 000 $ 

Nombre de chambres Aide financière 

1 chambre à coucher   5 000 $ 

2 chambres à coucher   8 000 $ 

3 chambres à coucher 
et plus 

12 000 $ 

* Le montant maximal d’aide financière ne doit jamais dépasser 65 000 $ par bâtiment 

 
 
SOUS-SECTION 4.3 INTERVENTION : LA CONSTRUCTION RÉSIDENTIELLE - 

VOLET II-2  
 
38. Bâtiments et terrains admissibles 
 

Un terrain vacant compris à l’intérieur des limites du secteur désigné et qui 
respecte les dispositions générales du programme est admissible. 
 
Dans le cas d’un agrandissement, les bâtiments admissibles au volet II-2 sont les 
bâtiments de types résidentiel et mixte (partie résidentielle seulement) qui ont été 
construits il y a plus de 30 ans. 
 
Pour le volet II-2, seules les interventions comprises à l’intérieur du secteur 
« centre-ville » présenté à l’annexe « I » sont admissibles. 

 
39. Terrains non admissibles 
 

Un terrain qui est localisé dans une zone qui ne permet pas la construction d’un 
bâtiment résidentiel ou mixte conformément à la réglementation d’urbanisme n’est 
pas admissible. 

 
40. Travaux admissibles 
 

Les travaux suivants sont admissibles à une aide financière dans le cadre du 
présent programme : 

 
- La construction d’un bâtiment résidentiel ou mixte (excluant la partie non 

résidentielle); 

- Les travaux d’agrandissement d’un bâtiment résidentiel ou mixte (excluant la 
partie non résidentielle) existant pour l’ajout d’au moins un logement. 



 

RÈGLEMENT 193-2023 | PROGRAMME RÉNOVATION QUÉBEC – VILLE DE JOLIETTE 17 

 

 
Dans le cas d’un agrandissement, tous les aspects constituant une menace 
évidente pour la santé et la sécurité des occupants doivent être corrigés pour que 
la Ville verse l’aide financière prévue. 
 

41. Travaux non admissibles 
 

Les travaux suivants ne sont pas admissibles à une aide financière dans le cadre 
du présent programme : 

 
- La transformation d’un garage attenant ou incorporé ou d’une partie de ce 

dernier en logement; 

- Les travaux de construction ou d’agrandissement d’un bâtiment accessoire; 

- L’agrandissement d’un bâtiment principal présentant une superficie brute 
habitable inférieure à vingt (20) mètres carrés. 
 

42. Calcul de l’aide financière 
 

L’aide financière versée au propriétaire est égale à 50 % des coûts admissibles 
établie jusqu’à concurrence du montant maximal, et est établie en fonction de la 
typologie et du nombre de logements créés, conformément au tableau suivant : 

 
La construction résidentielle 

 

Type d’intervention 
Coût minimum des 

travaux 
Montant maximal de l’aide financière 

par logement* 

Construction d’un bâtiment 
résidentiel  

ou 
 

Agrandissement pour l’ajout 
d’au moins un logement à un 

bâtiment existant  

25 000 $ 

Typologie des unités 
résidentielles 

Aide financière 

1 chambre à coucher 8 100 $ 

2 chambres à coucher 10 600 $ 

3 chambres à coucher  13 200 $ 

4 chambres à coucher  15 700 $ 

* Le montant maximal d’aide financière ne doit jamais dépasser 100 000 $ par bâtiment 
 
 
 

SOUS-SECTION 4.4 INTERVENTION : LE RECYCLAGE - VOLET II-3 
 
43. Bâtiments admissibles 
 

Les bâtiments admissibles sont les bâtiments non résidentiels qui respectent les 
conditions suivantes : 

 
- Le bâtiment est situé à l’intérieur des limites du territoire d’application; 

- Le bâtiment abrite ou abritait un usage commercial, industriel ou institutionnel 
protégé par droits acquis; 

- Le bâtiment ou la partie de bâtiment doit être abandonné ou faire l’objet d’une 
opération de relocalisation des activités sur place. 

 
44. Travaux admissibles 
 

Les travaux suivants sont admissibles à une aide financière dans le cadre du 
présent programme : 
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- La transformation d’un bâtiment non résidentiel à des fins résidentielles 
conforme à la réglementation d’urbanisme conditionnellement à ce que la 
fondation et la structure du bâtiment non résidentiel à être recyclé soient 
conservées. 

 
Tous les aspects constituant une menace évidente pour la santé et la sécurité des 
occupants doivent être corrigés pour que la Ville verse l’aide financière prévue. 

 
45. Travaux non admissibles 
 

Les travaux suivants ne sont pas admissibles à une aide financière dans le cadre 
du présent programme : 

 
- La transformation d’un garage attenant ou incorporé ou d’une partie de ce 

dernier en logement; 

- Les travaux de construction ou d’agrandissement d’un bâtiment accessoire; 

- L’agrandissement d’un bâtiment principal présentant une superficie brute 
habitable inférieure à vingt (20) mètres carrés. 

 
46. Calcul de l’aide financière 
 

L’aide financière versée au propriétaire est égale à 50 % des coûts admissibles, 
jusqu’à concurrence du montant maximal, et est établie en fonction de la typologie 
et du nombre de logements créés, conformément au tableau suivant : 

 
Le recyclage 

 

Type d’intervention 
Coût minimum des 

travaux 
Montant maximal de l’aide financière par 

logement* 

Transformation d’un 
bâtiment non résidentiel  

20 000 $ 

Typologie des unités 
résidentielles 

Aide financière 

1 chambre à coucher 8 100 $ 

2 chambres à coucher 10 600 $ 

3 chambres à coucher  13 200 $ 

4 chambres à coucher  15 700 $ 

* Le montant maximal d’aide financière ne doit jamais dépasser 100 000 $ par bâtiment 

 
 
SECTION 5 LE VOLET VI « LES MAISONS LÉZARDÉES » 
 
47. Bâtiments admissibles 
 

Les bâtiments admissibles aux interventions du volet VI sont les bâtiments de 
types résidentiel et mixte (partie résidentielle seulement) qui respectent les 
conditions suivantes : 

 
- Le bâtiment doit être construit depuis plus de 30 ans; 

 
- Les fondations du bâtiment doivent présenter des lézardes dont la cause est 

liée aux conditions du sol naturel ou rapporté qui entoure les fondations. 
 

48. Travaux admissibles 
 
Les travaux admissibles à une aide financière sont uniquement ceux qui visent à 
remettre en état les fondations et à corriger les autres éléments du bâtiments (ex. : 
murs extérieurs et intérieurs, planchers, fenêtres, etc.) qui ont été endommagés 
par le mouvement des fondations. 
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Pour être admissibles, les travaux doivent comprendre obligatoirement 
l’installation d’au moins un pieu destiné à stabiliser les fondations du bâtiment 
admissible. Les causes de l’affaissement de la fondation doivent être liées à la 
condition du sol et non pas à un défaut ou un vice de construction.  
 
La condition du sol qui a provoqué l’affaissement de la fondation et l’installation 
d’un pieu ou de pieux doit être confirmée par un ingénieur membre de l’Ordre des 
ingénieurs du Québec compétent dans le domaine. 
 

49. Travaux non admissibles 
 

Les interventions suivantes ne sont pas admissibles à une aide financière dans le 
cadre du présent volet : 
 
- Les travaux d’agrandissement; 

- Les travaux d’entretien normaux et/ou usuels; 

- Les travaux visant un bâtiment ou une construction accessoire sauf si les 
travaux sont liés à des travaux de correction aux fondations admissibles au 
programme; 

- La réparation ou le remplacement d’un aménagement paysager (voie d’accès 
pour l’automobile, stationnement, allée piétonnière, plantations, etc.) sauf si 
les travaux d'aménagements paysagers sont liés à des travaux de correction 
aux fondations admissibles au programme. 

 
50. Calcul de l’aide financière 
 

Le montant de l’aide financière est égal à 65% des coûts admissibles jusqu’à 
concurrence d’un montant maximal de 25 000 $ par bâtiment admissible. 

 
 
SECTION 6 PROCÉDURE D’UNE DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE ET DOCUMENTS 

REQUIS 
 
51. Demande d’aide 
 

Toute personne admissible au présent programme désirant se prévaloir d’une 
demande d’aide financière pour effectuer des travaux sur un bâtiment ou/et un 
terrain admissible doit remplir le formulaire de demande d’aide fourni par la Ville 
de Joliette accompagné des documents requis et exigés en vertu du présent 
règlement. Toutes les informations requises sur ledit formulaire doivent être 
fournies. 

 
52. Documents requis pour la demande d’aide financière 
 

Lors d’une demande d’aide, le requérant doit fournir les documents et 
renseignements suivants : 

 
a) Une preuve qu’il est le dernier propriétaire enregistré du bâtiment tels un acte 

d’achat, un compte de taxes, une copie du rôle d’évaluation ou toute autre 
preuve approuvée par le fonctionnaire désigné; 

 
b) Lorsque celui-ci est une personne morale, il doit, en plus des documents 

exigés, fournir les documents suivants : 
 

- Les documents officiels par lesquels la personne morale est constituée; 
 
- Une résolution dûment adoptée autorisant une personne à représenter la 

personne morale aux fins du présent programme et l’autorisant à signer 
en son nom tout document, avis, rapport ou contrat requis par le présent 
règlement. 

 
c) Le plan de déplacement-relogement des locataires s'il y a lieu; 
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d) Tout plan ou document que le fonctionnaire désigné ou son représentant 

estime nécessaire compte tenu de la nature des travaux et du volet concerné. 
 

53. Traitement des demandes 
 
Les demandes d’aide dûment complétées et signées sont traitées en respectant 
un ordre déterminé par la date et l’heure de réception du formulaire d’inscription 
de demande d’aide, les demandes les plus anciennes étant traitées en priorité. 

 
Nonobstant le précédent paragraphe, les demandes d’aide visant des travaux 
d’urgence seront traitées en priorité sur toute autre demande, et ce, 
conditionnellement à ce que les fonds alloués annuellement ne soient pas tous 
engagés. 
 

54. Examen de la demande 
 
Le fonctionnaire désigné pour l’administration du programme s’assure que les 
documents et les renseignements sont complets, sinon, voit à ce qu’ils soient 
complétés conformément au présent règlement et examine le bien-fondé de la 
demande. 
 
Si la demande d’aide ne respecte pas l’une ou l’autre des dispositions du présent 
règlement, il en informe le requérant qui doit y apporter les modifications 
nécessaires. 
 
Lorsque la demande est jugée complète, il la rejette ou l’approuve, en tout ou en 
partie, selon la conformité au présent règlement et avise le propriétaire de sa 
décision. 
 

55. Inspection initiale 
 
Avant que la demande d’aide ne soit approuvée, le fonctionnaire désigné visite le 
bâtiment, examine la partie résidentielle et vérifie la liste des travaux admissibles 
à exécuter et s’assure que le bâtiment ne présentera, après l’exécution des travaux 
projetés, aucune menace à la sécurité des occupants. 
 
Le fonctionnaire et/ou son représentant désigné, dans l’exercice de ses fonctions, 
est autorisé à visiter et à examiner toute propriété mobilière et immobilière, ainsi 
que l’intérieur ou l’extérieur des habitations ou autres bâtiments pour constater si 
le présent règlement est respecté. 
 
Le propriétaire, locataire ou occupant, de la propriété visitée et examinée doit 
laisser pénétrer le fonctionnaire désigné ou son représentant. 
 

56. Documents requis suite à l’inspection initiale 
 
a) Un devis détaillé des travaux à exécuter et au moins deux soumissions 

d’entrepreneurs titulaires des licences appropriées et valides délivrées par la 
Régie du bâtiment du Québec ainsi que les numéros de TPS et TVQ. 

 
Les soumissions doivent être détaillées, ventilées et doivent notamment 
indiquer la nature, les quantités et les prix des travaux à réaliser, 
 
Cependant dans le ce cas d’une application rétroactive autorisée en vertu de 
l’article 20 du présent règlement, l’exigence de fournir un minimum de deux 
soumissions n’est pas requise.  

 
b) Les baux en vigueur des logements locatifs, s’il y a lieu; 

c) La confirmation du loyer avant travaux et les engagements du propriétaire 
(annexe « V »), s’il y a lieu; 

d) Un plan d’architecture, s’il y a lieu; 
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e) Un rapport d’expertise d’une entreprise spécialisée dans l’installation de 
pieux destinés à stabiliser les fondations, scellé par un ingénieur membre de 
l’Ordre des ingénieurs du Québec, attestant que l’installation d’au moins un 
pieu est requise pour la stabilisation des fondations du bâtiment et que 
l’affaissement des fondations résulte des conditions du sol naturel ou 
rapporté qui entoure les fondations (requis uniquement pour le volet VI 
« Les maisons lézardées » du présent règlement). 

 
57. Engagement relatif au loyer 

 
Les dispositions suivantes sont applicables à tous les dossiers du volet I alors que 
pour les volets II-1.1 et II-1.2, elles s’appliquent lorsque l’aide financière moyenne 
par logement est supérieure à 7 500 $. 
 
Pour tout logement locatif, la Ville exige que : 
 
a) Le propriétaire complète et remet au fonctionnaire désigné le formulaire « 

Confirmation du loyer avant travaux et engagement du propriétaire » avant 
l’émission du certificat d’admissibilité. Le formulaire de confirmation du loyer 
avant travaux et engagement du propriétaire se retrouve à l’annexe « V » du 
présent règlement; 

 
b) Les locataires soient informés par écrit que le bâtiment faisant l’objet d’une 

aide financière versée en vertu du présent règlement n’est soustrait d’aucune 
façon à la juridiction de la Régie du logement pour la fixation des loyers 
maximaux; 

c) La hausse de loyer prévue pour le renouvellement de bail considérant la 
valeur des travaux exécutés soit établie selon le taux de rendement de la 
Régie du logement; 

Lors de la période de renouvellement du bail suivant la fin des travaux, le 
propriétaire doit utiliser le formulaire de calcul de la Régie du logement pour 
obtenir le montant de la hausse de loyer autorisée et en remettre une copie 
au fonctionnaire désigné. 

d) Le contrôle du loyer s’applique pour une période de douze (12) mois suivants 
la date de versement de l’aide financière. À cet effet, le propriétaire s’engage 
à : 

- Ne pas évincer un locataire pour prendre possession d’une habitation 
pour s’y loger ou pour y loger un parent; 

 
- Conserver le mode locatif pour toutes les unités d’habitation; 
 
- Remettre au fonctionnaire désigné une copie de ou des avis 

d’augmentation de loyer signé(s) par le(s) locataire(s) ou, le cas échéant, 
des nouveaux baux, lors de la période de renouvellement de bail suivant 
la fin des travaux, de même que les formulaires prévus en c) afin de 
démontrer que la hausse des loyers correspond aux taux d’augmentation 
déterminés par la Régie du Logement. 

 

La documentation pertinente se retrouve sur le site du Tribunal administratif du 
logement (https://www.tal.gouv.qc.ca/fr/modeles-d-avis/trouver-un-modele-d-avis) :  
 
▪ modèle d’avis aux locataires pour les travaux majeurs;  
▪ formulaire de calcul du loyer tenant compte des travaux majeurs;  
▪ modèle d’avis d’augmentation de loyer.  

 
Le propriétaire et le locataire doivent également, et ce, sans limiter la généralité 
de ce qui précède, respecter les délais pour les différents avis prévus par la loi. 

 
À défaut de respecter ces exigences, le propriétaire devra rembourser l’aide 
financière selon les dispositions du présent règlement. 
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58. Logement existant inoccupé ou occupé par le propriétaire de l’immeuble ou 
par une personne qui est apparentée 
 
Le contrôle des loyers s’applique également à un logement inoccupé ou un 
logement occupé par le propriétaire de l’immeuble ou par une personne qui y est 
apparentée. 

 
Dans un tel cas, le montant du loyer est établi à partir du loyer applicable à d’autres 
logements de même typologie dans l’immeuble ou à partir de la valeur du loyer 
médian moyen (LMM) du marché pour un logement de même typologie 
conformément au tableau de l’annexe « VII »  
 

59. Plans d’architecture 
 
À la demande du fonctionnaire désigné, le requérant doit fournir des plans 
d’architecture (scellés et signés, s’il y a lieu) identifiant les parties à éliminer, à 
conserver, à rénover ou à agrandir afin que le fonctionnaire désigné puisse avoir 
une bonne compréhension du projet de rénovation ou d’agrandissement. 
 

60. Calcul du coût des travaux 
 
Le calcul du coût des travaux sera comparé entre les soumissions. La soumission 
la plus basse sera retenue, et ce, aux fins du calcul de l’aide financière. 

 
Le coût reconnu des travaux aux fins du calcul de l’aide financière est le moindre 
des deux (2) montants suivants : 

- Celui obtenu en fonction de la plus basse soumission; 

- Celui apparaissant sur la facture de l’entrepreneur obtenue à la fin des 
travaux. 

Nonobstant ce qui précède, dans le cadre de l’application de la rétroactivité prévue 
à l’article 20 du présent règlement (le volet VI « Les maisons lézardées »), le coût 
reconnu des travaux aux fins du calcul de l’aide financière est celui apparaissant 
sur la facture de l’entrepreneur obtenue à la fin des travaux. 
 

61. Certificat d’admissibilité et réservation de l’aide financière 
 
Après l’inspection initiale et lorsque les travaux admissibles ont été approuvés par 
le fonctionnaire désigné à la suite du dépôt et de l’analyse de la soumission, celui-
ci confirme au propriétaire, par écrit, le montant de l’aide financière qui lui est 
réservée et lui émet un certificat d’admissibilité qui constitue l’engagement formel 
de la Ville de l’aide financière à lui être versée. 
 
Le propriétaire prend livraison du certificat d’admissibilité et du permis de 
construction ou certificat d’autorisation auprès du service d’Aménagement du 
territoire. 
 

62. Exécution des travaux 
 
Les travaux ne peuvent pas débuter avant l’émission du certificat d’admissibilité et 
du permis de construction par le fonctionnaire désigné. 
 
Si les travaux n’ont pas débuté dans les six (6) mois, ou ne sont pas terminés dans 
les douze (12) mois faisant suite à l’émission dudit certificat d’admissibilité, la Ville 
pourra annuler le certificat d’admissibilité émis. 
 

63. Permis de construction ou de certificat d’autorisation 
 
Avant de procéder aux travaux visés par la demande d’aide financière, le 
propriétaire doit obligatoirement avoir en sa possession un permis de construction 
ou un certificat d’autorisation émis par le service d’Aménagement du territoire. 
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Le permis de construction ou le certificat d'autorisation est valide pour une durée 
d’un (1) an à compter de la date d'émission et renouvelable pour une période 
additionnelle maximale de six (6) mois lorsque les travaux de construction ou de 
rénovation n’ont pas complété dans l'année qui suit la date d'émission du permis 
ou du certificat. 

 
64. Modification des travaux 

 
Un requérant ne peut, lorsque le certificat d’admissibilité est émis et/ou lorsque les 
travaux ont débuté, requérir une modification au devis des travaux aux fins 
d’obtenir une aide financière additionnelle, sauf si le fonctionnaire désigné 
l’autorise. Le requérant peut, toutefois, effectuer des travaux additionnels qui ne 
sont pas assujettis à l’aide financière. 

 
65. Inspection finale et certificat de fin de travaux 

 
Le propriétaire doit aviser le fonctionnaire désigné lorsque les travaux sont 
complétés. Le fonctionnaire désigné procède à l’inspection finale des travaux qui 
doivent être complétés conformément au devis détaillé des travaux visés. Les 
aspects constituant une menace évidente pour la santé et la sécurité des 
occupants doivent être corrigés pour que la Ville verse l’aide financière prévue. 

 
Lorsque les travaux admissibles sont approuvés par le fonctionnaire désigné, 
celui-ci émet un certificat de fin de travaux décrivant les travaux exécutés et 
attestant que ceux-ci sont complétés conformément aux dispositions du présent 
règlement et des règlements d’urbanisme en vigueur. 
 

66. Documents attestant de l’exécution des travaux et rapport d’inspection 
finale 
 
Le propriétaire doit, dans les quinze (15) jours suivants la fin des travaux fournir 
au fonctionnaire désigné toutes les factures détaillées de l’entrepreneur ayant 
exécuté les travaux, celles-ci devant indiquer le total des taxes applicables 
accompagnées des numéros de TPS et TVQ de l’entrepreneur. 

 
De plus, le propriétaire doit fournir les photographies de tout dégarnissage, 
isolation et autres travaux qui ne peuvent être visibles et/ou constatés à la fin des 
travaux par le fonctionnaire désigné. À défaut de fournir les photographies 
demandées, le fonctionnaire désigné déduira de l’aide financière à verser, le 
montant des travaux qui n’ont pu être constatés. 

 
Suite à la réception des documents exigés, le fonctionnaire désigné complète le 
rapport d’inspection final décrivant les travaux exécutés et dans lequel : 
 
- L’entrepreneur atteste avoir réalisé les travaux conformément à la 

réglementation; 
 
- Le propriétaire déclare avoir accepté les travaux tels qu’exécutés. 
 

67. Versement de l’aide financière 
 
L’aide financière est versée au propriétaire du bâtiment lorsque les travaux sont 
complétés et exécutés à la satisfaction du fonctionnaire désigné, le tout 
conformément à la procédure établie en vertu du présent règlement. 
 

68. Caducité de la demande d’aide financière 
 
Toute demande d’aide financière devient caduque dans les cas suivants : 
 
a) Lorsque les travaux de construction ont débuté avant l’émission du certificat 

d’admissibilité et du permis de construction; 
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b) Lorsque tous les documents requis pour le versement de l’aide financière 
n’ont pas été produits dans les soixante (60) jours de la fin des travaux de 
construction, à moins de considérations juridiques. 

 
69. Paiement 

 
L’aide financière inscrite au certificat d’admissibilité est versée dans les trente (30) 
jours suivant l’émission du certificat de fin de travaux. Le chèque est émis à l’ordre 
du propriétaire du bâtiment rénové. 

 
La Ville débourse et verse au requérant la part de l’aide financière de la Société 
d’habitation du Québec qu’elle lui réclamera par la suite.  
 

70. Vérification du respect des conditions relatives au loyer 
 
La Ville effectuera des vérifications pour s'assurer que le propriétaire respecte les 
conditions relatives au loyer lorsque cela s’applique. Lors de la vérification, le 
propriétaire doit fournir tous les documents exigés par la Ville (bail, avis 
d’augmentation signé, formulaire de calcul du loyer, etc.). 
 
Si le propriétaire ne respecte pas la hausse des loyers convenue pour le premier 
renouvellement d’une période minimale de douze (12) mois, il sera dans 
l’obligation de rembourser une partie ou la totalité de l’aide financière obtenue. 
 
La Ville vérifiera la totalité des baux afin de s’assurer du respect des loyers après 
travaux. 
 

71. Calcul des loyers 
 
Le calcul du loyer suit les règles de la Régie du logement. Seuls les travaux qui 
n’ont pas bénéficié d’une aide financière doivent être considérés dans le calcul du 
loyer. 
 
 

SECTION 7 DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 
 

72. Engagement du propriétaire 
 
Un propriétaire qui désire bénéficier de l’aide financière prévue au présent 
programme doit faire une demande d’aide financière datée et signée à cet effet. 
 
Avant que l’aide financière soit versée au propriétaire, ce dernier doit, lorsque cela 
s’applique, signer le formulaire « Confirmation du loyer avant travaux et 
engagement du propriétaire » dans lequel sont précisées les conditions à 
respecter pour avoir droit à l’aide financière 
 
Le propriétaire doit rembourser à la Ville tout montant reçu s’il est porté à la 
connaissance de celle-ci qu’il a fait une fausse déclaration ou lorsque l’octroi de 
l’aide financière est révoqué. 
 
Au sens du présent article, constitue une fausse déclaration, toute déclaration ou 
tout renseignement erroné ainsi que toute omission ou information incomplète 
ayant eu pour effet direct ou indirect le versement par la Ville d’une aide financière 
à laquelle le propriétaire n’avait pas droit. 
 

73. Pouvoir de la Ville 
 
La Ville peut, d’office et à tout moment, surseoir à l’étude d’une demande d’aide 
financière jusqu’à ce que le propriétaire ait fourni tout renseignement ou document 
qu’elle estime nécessaire à l’application du présent programme. 
 
La Ville peut révoquer à tout moment l’octroi d’une aide financière si le propriétaire 
a fait défaut de terminer les travaux reconnus dans les délais prévus au présent 
règlement. 







 

 

 

 

 

 

 

 
PROGRAMME RÉNOVATION QUÉBEC - VILLE DE JOLIETTE 

 

ANNEXE « I » 

 

TERRITOIRES D’APPLICATION POUR LES VOLETS I ET II 
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PROGRAMME RÉNOVATION QUÉBEC 

 

SECTEUR « CENTRE-VILLE » 

 

ADMISSIBLE AUX VOLETS I ET II 
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PROGRAMME 

RÉNOVATION QUÉBEC 

 

SECTEUR « ST-PIERRE »  

 

ADMISSIBLE AUX VOLETS I 

ET II À L’EXCLUSION DU 

VOLET II-2 (CONSTRUCTION 

RÉSIDENTIELLE) 
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PROGRAMME 

RÉNOVATION QUÉBEC 

 

SECTEUR  

« ST-JEAN-BAPTISTE »  

 

ADMISSIBLE AUX VOLETS I 

ET II À L’EXCLUSION DU 

VOLET II-2 (CONSTRUCTION 

RÉSIDENTIELLE) 
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PROGRAMME 

RÉNOVATION QUÉBEC 

 

SECTEUR  

«  SAINTE-THÉRÈSE »  

 

ADMISSIBLE AUX VOLETS I 

ET II À L’EXCLUSION DU 

VOLET II-2 (CONSTRUCTION 

RÉSIDENTIELLE) 
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PROGRAMME 

RÉNOVATION QUÉBEC 

 

SECTEUR « CHRIST-ROI » 

 

 

ADMISSIBLE AUX VOLETS I 

ET II À L’EXCLUSION DU 

VOLET II-2 (CONSTRUCTION 

RÉSIDENTIELLE) 
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ANNEXE « II » 

 

DÉFECTUOSITÉS MAJEURES (CLÉS D’ENTRÉE) 
TRAVAUX NON ADMISSIBLES 
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DÉFECTUOSITÉS MAJEURES (CLÉS D’ENTRÉE) 

TRAVAUX NON ADMISSIBLES 
 

 

DIVISION 1 :  MURS EXTERIEURS 

 
Défectuosités majeures (clés d'entrée) 
 

• Les infiltrations d'eau généralisées ou la présence d'humidité excessive à 
l’intérieur du bâtiment; 

 

• Un état de détérioration général qui nécessite son remplacement; 
 

• Une cheminée requise du système de chauffage principal ou du système de 
chauffage d'appoint reconnu pouvant créer un incendie ou mettre en péril la 
sécurité des occupants. 

 
Travaux non admissibles 
 

• Remplacement d’éléments à des fins esthétiques; 
 

• Travaux d'entretien régulier tels que peinture, teinture, calfeutrage, etc.; 
 

• Nettoyage de parement de brique, pierre, stuc; 
 

• Ajout d'éléments nouveaux. 
 
 
DIVISION 2 : OUVERTURES 
 
Défectuosités majeures (clés d'entrée) 
 

• L'immeuble ne possède pas l'issue requise pour assurer la sécurité des 
occupants; 

 

• La majorité des ouvertures sont dans un état de détérioration qui cause des 
dommages aux composantes des murs parce que la majorité des cadres sont 
pourris. Ou encore, leur conception ou leur assemblage fait en sorte qu'elles sont 
totalement inefficaces, c'est-à-dire, qu'elles laissent pénétrer l'eau à l'intérieur du 
mur ou laissent infiltrer l'air de façon à ne pouvoir maintenir une température de 
confort acceptable dans le logement. 

 
Travaux non admissibles 
 

• L'agrandissement d'ouvertures, sauf si requis pour aménager des issues 
nécessaires à la sécurité ou des ouvertures pour assurer le minimum de 
salubrité; 

 

• Le remplacement d'ouvertures strictement à des fins d'économie d'énergie; 
 

• Le remplacement systématique à des fins d'esthétique. 
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DIVISION 3 : SAILLIES 
 
Défectuosité majeure (clé d'entrée) 

 

• Les balcons servant de refuge ou les escaliers extérieurs servant de moyen 
d'évacuation, sont pourris ou détériorés au point de mettre en péril la sécurité 
des occupants. 

 
Travaux non admissibles 
 

• Ajout d'éléments nouveaux dans le seul but d’améliorer l’esthétique du bâtiment; 
 

• Travaux d'entretien régulier tels que décapage, peinture, etc. 
 
 
DIVISION 4 : TOITURE 
 
Défectuosités majeures (clés d'entrée) 

 

• Les infiltrations d'eau généralisées ou la présence d'humidité excessive à 
l’intérieur du bâtiment; 

 

• Un état de détérioration général qui nécessite son remplacement. 
 
Travaux non admissibles 

 

• Le remplacement systématique d'éléments constituants de la toiture lorsque la 
réparation est suffisante; 

 

• Le remplacement du revêtement de toiture à des fins esthétiques ou dans le but 
de moderniser. 

 
 
DIVISION 5 : STRUCTURE 
 
Défectuosités majeures (clés d'entrée) 
 

• Les éléments structuraux ne supportent pas, sans défaillance ou flexion 
excessive, les charges ou surcharges imposées à cause de leurs dimensions ou 
de leur détérioration; 

 

• Les fondations ou le plancher laissent l'eau s'infiltrer au point d'endommager 
sérieusement les éléments structuraux ou d'interdire l'usage de sous-sol. 

 
Travaux non admissibles 
 

• Le remplacement systématique des éléments structuraux lorsque des 
réparations sont suffisantes; 

 

• La construction de fondations neuves lorsqu'il est possible de réparer les 
fondations existantes; 

 

• Le remplacement d'un vide sanitaire par un sous-sol pleine hauteur. 
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DIVISION 6 : REVÊTEMENTS INTÉRIEURS ET BOISERIES 
 
Défectuosité majeure (clé d'entrée) 
 

• L'immeuble collectif n'a pas les moyens d'évacuation, les séparations ou les 
dispositifs coupe-feu indispensables pour assurer un minimum de sécurité aux 
occupants (voir CCQ). 

 
Travaux non admissibles 
 

• Le remplacement des matériaux de finition à moins d'être imposé suite à la 
correction de d'autres défectuosités reconnues; 

 

• Les modifications d'armoires et de comptoirs pour y intégrer des appareils 
électroménagers. 

 
 
DIVISION 7 : ÉLECTRICITÉ 
 
Défectuosités majeures (clés d'entrée) 
 

• La puissance de l'entrée électrique est insuffisante pour répondre aux besoins 
des unités résidentielles de l'immeuble; 

 

• Le panneau de dérivation est surchargé et constitue un véritable risque 
d'incendie; 

 

• Tout le filage est désuet et détérioré au point de constituer un risque évident pour 
la sécurité des occupants. 

 
Travaux non admissibles 
 

• L'augmentation de la puissance de l'entrée électrique à moins d'être exigée par 
l'autorité compétente ou bien nécessitée par l'installation de nouveaux systèmes 
ou équipements électriques requis pour corriger des défectuosités majeures 
(clés d'entrée); 

 

• L'ajout d'équipements non essentiels. 
 
 

DIVISION 8 : PLOMBERIE ET CHAUFFAGE 
 
Défectuosités majeures (clés d'entrée) 
 

• Le système d'alimentation en eau potable du bâtiment est inadéquat ou détérioré 
à un point tel que le débit d'eau est insuffisant ou la qualité de celle-ci ne 
rencontre pas les normes minimales; 

 

• Le système d'évacuation des eaux usées du bâtiment est défectueux, détérioré 
à un point tel qu'il provoque des conditions d'insalubrité intolérables pour les 
occupants; 

 

• Le système de chauffage est incapable, malgré une isolation adéquate de 
l’immeuble, de maintenir une température de confort (environ 22 C°) de façon 
sécuritaire dans le logement; 

 

• L'appareil de chauffage principal (fournaise, chaudière), l'ensemble de son 
réseau de distribution de chaleur ou l'ensemble de son système d'évacuation de 
gaz ou de la fumée est déficient ou détérioré à un point tel qu'il présente un 
danger évident pour la sécurité des occupants. 
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Travaux non admissibles 
 

• La construction d'un puits artésien sans justification par un rapport de l'autorité 
compétente condamnant l'existant; 

 

• L'ajout d'appareils sanitaires non essentiels; 
 

• Le remplacement du système de chauffage lorsque c'est plus économique de 
réparer; 

 

• Les travaux d'entretien normal tels la vidange de la fosse septique, le ramonage 
de cheminée, le nettoyage de système de chauffage, etc. 

 
 

DIVISION 10 : ISOLATION 
 
Défectuosité majeure (clés d'entrée) 
 

• Les murs de fondation ou de sous-sol, les murs extérieurs, les planchers et les 
plafonds dont l’insuffisance d’isolation occasionne des pertes de chaleur ne 
pouvant être compensées par un chauffage normal afin d’assurer une 
température de confort acceptable. 

 
Travaux non admissibles 

 

• Défaire les éléments de construction (murs, plafonds, planchers, fondation) pour 
ajouter de l’isolant à des seules fins d’économie d’énergie; 

 

• Enlèvement systématique de la mousse isolante d’urée formaldéhyde. 
 

 
 
 



 

 

 

 

 

 

PROGRAMME RÉNOVATION QUÉBEC - VILLE DE JOLIETTE 

ANNEXE « III » 
 

VOLET I - LA RÉNOVATION RÉSIDENTIELLE POUR LES MÉNAGES À FAIBLE 

REVENU 
 

TABLE D’AIDE POUR LE CALCUL DE L’AIDE FINACIÈRE 
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TABLE D’AIDE POUR PROPRIÉTAIRE OCCUPANT 

 

REVENU TOTAL DU MÉNAGE TAILLE DU MÉNAGE 

   1 personne 2-3 personnes 4-5 personnes 6 personnes et + 

   % % % % 

 Moins  de  28 000 $  90 90 90 90 

 28 001 $  à 29 000 $  88 90 90 90 

 29 001 $  à  30 000 $  86 90 90 90 

30 001 $  à 31 000 $  84 90 90 90 

 31 001 $  à 32 000 $  82 90 90 90 

32 001 $  à 33 000 $  80 90 90 90 

33 001 $  à 34 000 $    78 90 90 90 

34 001 $  à  35 000 $  76 90 90 90 

35 001 $  à 36 000 $  74 90 90 90 

 36 001 $  à 37 000 $  72 90 90 90 

 37 001 $  à  38 000 $  70 90 90 90 

 38 001 $  à 39 000 $  68 88 90 90 

 39 001 $  à 40 000 $  65 86 90 90 

 40 001 $  à 41 000 $  

0 

84 90 90 

 41 001 $  à  42 000 $  82 90 90 

 42 001 $  à  43 000 $  80 90 90 

 43 001 $  à 44 000 $  78 90 90 

44 001 $  à  45 000 $  76 90 90 

 45 001 $  à  46 000 $  74 90 90 

 46 001 $  à  47 000 $  72 90 90 

 47 001 $  à 48 000 $  70 90 90 

 48 001 $  à 49 000 $  68 88 90 

 49 001 $  à 50 000 $  65 86 90 

 50 001 $  à 51 000 $  

0 

84 90 

 51 001 $  à 52 000 $  82 90 

 52 001 $  à 53 000 $  80 90 

 53 001 $  à 54 000 $  78 90 

 54 001 $  à  55 000 $  76 90 

 55 001 $  à 56 000 $  74 90 

 56 001 $  à  57 000 $  72 90 

 57 001 $  à  58 000 $  70 90 

 58 001 $  à  59 000 $  68 88 

 59 001 $  à  60 000 $  65 86 

 60 001 $  à  61 000 $  

0 

84 

 61 001 $  à  62 000 $  82 

 62 001 $  à  63 000 $  80 

 63 001 $  à  64 000 $  78 

 64 001 $  à  65 000 $ 76 
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REVENU TOTAL DU MÉNAGE  TAILLE DU MÉNAGE (suite..) 

   1 personne 2-3 personnes 4-5 personnes 6 personnes et + 

65 001 $ à 66 000 $ 

  

 74 

66 001 $ à 67 000 $ 72 

67 001 $ à 68 000 $ 70 

68 001 à à 69 000 $ 68 

69 001 $ et 70 000 $ 65 

70 001 $  et plus  0 



 

 

 

 

 

 

PROGRAMME RÉNOVATION QUÉBEC - VILLE DE JOLIETTE 

 
 

ANNEXE « IV » 

 

VOLET II – INTERVENTION SUR L’HABITAT 

 

 

TABLE D’AIDE POUR LE CALCUL DE L’AIDE FINANCIÈRE 
 



 

RÈGLEMENT 193-2023 | PROGRAMME RÉNOVATION QUÉBEC – VILLE DE JOLIETTE | ANNEXE IV  42 

 

 
 
 
 

TABLE D’AIDE POUR PROPRIÉTAIRE OCCUPANT 

 

REVENU TOTAL DU MÉNAGE  TAILLE DU MÉNAGE 

   1 personne 2-3 personnes 4-5 personnes 6 personnes et + 

   % % % % 

 Moins  de 40 000 $  65 65 65 65 

 40 001 $  à  50 000 $  60 65 65 65 

 50 001 $  à  60 00 $  55 60 65 65 

 60 001 $  à  70 000 $  50 55 60 65 

 70 001 $  à  80 000 $  50 50 55 60 

80 001 $  à  90 000 $  50 50 50 55 

 90 001 $  à  100 000 $  50 50 50 50 

 100 001 $  à 110 000 $  50 50 50 50 

110 001 $  à 120 000 $  50 50 50 50 

 120 001 $  à 130 000 $  45 50 50 50 

130 001 $  à 140 000 $  40 45 50 50 

 140 001 $  à 150 000 $  35 40 45 50 

150 001 $  à  160 000 $  30 35 40 45 

160 001 $  à 170 000 $  30 30 35 40 

170 001 $  à 180 000 $  30 30 30 35 

180 001 $  et  plus 30 30 30 30 

 
TABLE D’AIDE POUR PROPRIÉTAIRE NON OCCUPANT 

 

REVENU TOTAL DU OU DES 
PROPRIÉTAIRES ET DU OU DES 

CONJOINTS 

POURCENTAGE DE L’AIDE FINANCIÈRE 
ATTRIBUÉE 

   % 

 Moins  de 40 000 $  65 

 40 001 $  à  50 000 $  60 

 50 001 $  à  60 00 $  55 

 60 001 $  à  70 000 $  50 

 70 001 $  à  80 000 $  50 

80 001 $  à  90 000 $  50 

 90 001 $  à  100 000 $  50 

 100 001 $  à 110 000 $  50 

110 001 $  à 120 000 $  50 

 120 001 $  à 130 000 $  45 

130 001 $  à 140 000  $  40 

 140 001 $  à 150 000  $  35 

150 001 $  et plus  30 
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ANNEXE « V » 

 

 
FORMULAIRES DE CONFIRMATION DU LOYER AVANT TRAVAUX ET 

ENGAGEMENT DU PROPRIÉTAIRE 
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ANNEXE « VI » 
 
 

FORMULAIRES DE COMPOSITION DU MÉNAGE 
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PROGRAMME RÉNOVATION QUÉBEC - VILLE DE JOLIETTE 
 
 

ANNEXE « VII » 
 
 

LOYERS MEDIANS MOYENS DU MARCHE (LMM)  
PAR LA TYPOLOGIE DES LOGEMENTS 
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LOYERS MEDIANS MOYENS DU MARCHE (LMM) PAR LA TYPOLOGIE DES LOGEMENTS 

 

 

VALEUR DES LOYERS MEDIANS MOYENS DU MARCHE 

Typologie des 
logements 

Studio 
1 chambre à 

coucher 
2 chambres à 

coucher 
3 chambres à 

coucher 
4 chambres à 
coucher et + 

Valeur des loyers 515,00 $ 640,00 $ 795,00 $ 935,00 $ 1 110,00 $ 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 
 
 
 
 
 

PROGRAMME RÉNOVATION QUÉBEC / VILLE DE JOLIETTE 
 
 

ANNEXE « VIII » 

 

 
LES DIVERS FORMULAIRES DU PROGRAMME D’AIDE 
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